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nation consécutive. Les traductions, s'ils sont inclus, ne sont pas en form finale et sont fournies 
uniquement à titre d'information. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES PHILIPPINES ET LE PRO-
GRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a établi le Programme des 
Nations Unies pour le développement (ci-après dénommé le PNUD) afin d’appuyer et de 
compléter les efforts que les pays en développement déploient sur le plan national pour 
résoudre les problèmes les plus importants de leur développement économique, de favo-
riser le progrès social et d’instaurer de meilleures conditions de vie; 

Considérant que le Gouvernement des Philippines (ci-après dénommé le Gouverne-
ment) reçoit une assistance sous l’autorité du Fonds spécial des Nations Unies et du Pro-
gramme d’assistance technique de l’Organisation des Nations Unies, lesquels program-
mes ont fusionné pour devenir le PNUD; et 

Considérant que le Gouvernement des Philippines souhaite demander l’assistance du 
PNUD dans l’intérêt de son peuple; 

Le Gouvernement et le PNUD (ci-après dénommés les Parties) ont conclu le présent 
Accord dans un esprit d’amicale coopération afin de régir les termes et conditions de cet-
te assistance. 

Article premier. Portée de l’Accord 

1. Le présent Accord énonce les conditions fondamentales dans lesquelles le 
PNUD et les Organisations chargées de l’exécution aideront le Gouvernement à mener à 
bien ses projets de développement, et dans lesquelles lesdits projets bénéficiant de 
l’assistance du PNUD seront exécutés. Il vise l’ensemble de l’assistance que le PNUD 
fournira à ce titre, ainsi que les documents relatifs aux projets ou autres textes (ci-après 
dénommés les Documents relatifs aux projets) que les Parties pourront mettre au point 
d’un commun accord pour définir plus précisément, dans le cadre de ces projets, les dé-
tails de cette assistance et les responsabilités respectives des Parties et de l’Organisation 
chargée de l’exécution aux termes du présent Accord. 

2. Le PNUD ne fournit une assistance au titre du présent Accord que pour répon-
dre aux demandes présentées par le Gouvernement et approuvées par le PNUD. Cette as-
sistance est mise à la disposition du Gouvernement ou de toute entité que le Gouverne-
ment pourra désigner, et elle est fournie et reçue conformément aux résolutions et déci-
sions pertinentes et applicables des organes compétents du PNUD, et sous réserve que le 
PNUD dispose des fonds nécessaires. 

Article II. Formes de l’assistance 

1. L’assistance que le PNUD pourra mettre à la disposition du Gouvernement en 
vertu du présent Accord comprend notamment : 
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a) Les services d’experts-conseils et de consultants, y compris ceux de cabinets ou 
d’organismes de consultants, choisis par le PNUD ou l’Organisation chargée de 
l’exécution et responsables devant eux; 

b) Les services d’experts opérationnels choisis par l’Organisation chargée de 
l’exécution pour exercer des fonctions d’exécution, de direction ou d’administration en 
tant que fonctionnaires du Gouvernement ou employés des entités que le Gouvernement 
pourra désigner conformément au paragraphe 2 de l’article Ier du présent Accord; 

c) Les services de Volontaires des Nations Unies (ci-après dénommés les volontai-
res); 

d) Les matériels et les fournitures; 

e) Des séminaires, des programmes de formation, des projets de démonstration, 
des groupes de travail d’experts et des activités connexes; 

f) Des bourses d’études et de perfectionnement ou des dispositions similaires per-
mettant aux candidats désignés par le Gouvernement et agréés par l’Organisation chargée 
de l’exécution de faire des études ou de recevoir une formation professionnelle; et 

g) Toute autre forme d’assistance ou forme d’exécution dont le Gouvernement et le 
PNUD pourront convenir. 

2. Le Gouvernement doit présenter ses demandes d’assistance au PNUD par 
l’intermédiaire du représentant résident du PNUD aux Philippines (ci-après dénommé le 
pays), sous la forme et conformément aux procédures prévues par le PNUD pour ces de-
mandes. Le Gouvernement fournit au PNUD toutes les facilités nécessaires et tous les 
renseignements pertinents pour évaluer les demandes, en lui faisant part notamment de 
ses intentions quant à la suite à donner aux projets orientés vers l’investissement. 

3. Le PNUD peut aider le Gouvernement, soit directement, en lui fournissant 
l’assistance extérieure qu’il jugera appropriée, soit par l’intermédiaire d’une Organisation 
chargée de l’exécution, qui est responsable au premier chef de la mise en œuvre de 
l’assistance du PNUD au titre du projet et dont la situation, à cette fin, est celle d’un en-
trepreneur indépendant. Lorsque le PNUD fournit directement une assistance au Gouver-
nement, toute mention d’une Organisation chargée de l’exécution dans le présent Accord 
doit être interprétée comme désignant le PNUD, à moins que, de toute évidence, le 
contexte ne s’y oppose. 

4. a) Le PNUD peut avoir dans le pays une mission permanente, dirigée par un re-
présentant résident, pour le représenter sur place et servir de principal agent de liaison 
avec le Gouvernement pour toutes les questions relatives au Programme. Au nom du Di-
recteur du PNUD, le représentant résident est responsable, pleinement et en dernier res-
sort, du programme du PNUD sous tous ses aspects dans le pays et assume les fonctions 
de chef d’équipe, conformément à la résolution 2698 (XXV) de l’Assemblée générale 
des Nations Unies, à l’égard des représentants d’autres organismes des Nations Unies en 
poste dans le pays, compte tenu de leurs qualifications professionnelles et de leurs rela-
tions avec les organes compétents du Gouvernement. Au nom du Programme, le repré-
sentant résident assure la liaison avec les organes compétents du Gouvernement, notam-
ment l’organisme national chargé de coordonner l’assistance extérieure, et il informe le 
Gouvernement des principes, critères et procédures du PNUD et des autres programmes 
pertinents des Nations Unies. Le cas échéant, il aide le Gouvernement à établir les de-
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mandes concernant le programme et les projets du pays que le Gouvernement compte 
soumettre au PNUD, ainsi que les propositions visant à modifier le programme ou les 
projets, il assure comme il convient la coordination de toute l’assistance que le PNUD 
fournit par l’intermédiaire des diverses organisations chargées de l’exécution ou de ses 
propres consultants, il aide le Gouvernement, lorsqu’il y a lieu et sur demande, à coor-
donner les activités du PNUD avec celles qui relèvent des programmes nationaux, bilaté-
raux et multilatéraux dans le pays et il s’acquitte de toutes les autres tâches que le Direc-
teur ou une Organisation chargée de l’exécution pourront lui confier. 

b) La mission du PNUD dans le pays est en outre dotée du personnel que le PNUD 
jugera nécessaire pour assurer la bonne marche des travaux. Le PNUD notifie au Gou-
vernement, de temps à autre, le nom des membres du personnel de la mission et des 
membres de leur famille, et toute modification de la situation de ces personnes. 

Article III. Exécution des projets 

1. Le Gouvernement demeure responsable de ses projets de développement qui 
bénéficient de l’assistance du PNUD et de la réalisation de leurs objectifs tels qu’ils sont 
décrits dans les Documents relatifs aux projets et il exécute les éléments de ces projets 
qui seront spécifiés dans le présent Accord et lesdits documents. Le PNUD s’engage à 
appuyer et compléter la participation du Gouvernement à ces projets en lui fournissant 
une assistance conformément au présent Accord et aux plans de travail contenus dans les 
Documents relatifs aux projets et en l’aidant à réaliser ses intentions quant à la suite à 
donner aux investissements. Le Gouvernement indique au PNUD quel est l’organisme 
coopérateur du Gouvernement directement responsable de la participation du Gouverne-
ment à chacun des projets bénéficiant de l’assistance du PNUD. Sans préjudice de la res-
ponsabilité générale du Gouvernement à l’égard de ses projets, les Parties peuvent 
convenir qu’une Organisation chargée de l’exécution est responsable au premier chef de 
l’exécution d’un projet, en consultation et en accord avec l’Organisme coopérateur, tous 
les arrangements à cet effet étant stipulés dans le plan de travail contenu dans le Docu-
ment relatif au projet, ainsi que tous les arrangements prévus, le cas échéant, pour délé-
guer cette responsabilité, au cours de l’exécution du projet, au Gouvernement ou à une 
entité désignée par lui. 

2. Le PNUD et l’Organisation chargée de l’exécution ne sont tenus de s’acquitter 
des responsabilités qui leur incombent dans le cadre d’un projet donné qu’à condition 
que le Gouvernement ait lui-même rempli toutes les obligations préalables jugées d’un 
commun accord nécessaires ou utiles pour l’assistance du PNUD audit projet. 

3. Tout accord conclu entre le Gouvernement et une Organisation chargée de 
l’exécution au sujet de l’exécution d’un projet bénéficiant de l’assistance du PNUD ou 
entre le Gouvernement et un expert opérationnel est subordonné aux dispositions du pré-
sent Accord. 

4. L’Organisme coopérateur affecte à chaque projet, selon qu’il convient et en le 
notifiant dûment à l’Organisation chargé de l’exécution, un directeur à plein temps qui 
s’acquitte des tâches que lui confie l’Organisme coopérateur. L’Organisation chargée de 
l’exécution désigne, selon qu’il convient et en consultation avec le Gouvernement, un 
conseiller technique principal ou un coordonnateur de projet qui supervise sur place la 
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participation de l’Organisation audit projet et est responsable devant elle. II supervise et 
coordonne les activités des experts et des autres membres du personnel de l’Organisation 
chargée de l’exécution et il est responsable de la formation en cours d’emploi du person-
nel national de contrepartie. II est responsable de la gestion et de l’utilisation efficace de 
tous les éléments financés par le PNUD, y compris du matériel fourni au titre du projet. 

5. Dans l’exercice de leurs fonctions, les experts-conseils, les consultants et les vo-
lontaires agissent en consultation étroite avec le Gouvernement et avec les personnes ou 
organismes désignés par celui-ci, et ils se conforment aux directives du Gouvernement 
qui pourront être applicables, eu égard à la nature de leurs fonctions et de l’assistance à 
fournir et dont le PNUD, l’Organisation chargée de l’exécution et le Gouvernement pour-
ront convenir d’un commun accord. Les experts opérationnels sont uniquement respon-
sables devant le Gouvernement ou l’entité à laquelle ils sont affectés et ils en relèvent ex-
clusivement, mais ils ne sont pas tenus d’exercer des fonctions incompatibles avec leur 
statut international ou avec les buts du PNUD ou de l’Organisation chargée de 
l’exécution. Le Gouvernement s’engage à faire coïncider la date d’entrée en fonctions de 
chaque expert opérationnel avec la date d’entrée en vigueur de son contrat avec 
l’Organisation chargée de l’exécution. 

6. Les boursiers sont désignés par le Gouvernement et sélectionnés par 
l’Organisation chargée de l’exécution. L’administration des bourses s’effectue confor-
mément aux principes et pratiques de l’Organisation dans ce domaine. 

7. Le PNUD reste propriétaire du matériel technique et autre, ainsi que des appro-
visionnements, fournitures et autres biens financés ou fournis par lui. Ces biens sont 
normalement cédés au Gouvernement ou à une entité désignée par celui-ci, selon des 
modalités et à des conditions fixées d’un commun accord par le Gouvernement et le 
PNUD. 

8. En ce qui concerne les brevets, droits d’auteur, droits de reproduction et autres 
droits de même nature sur les inventions et découvertes : 

a) Le PNUD reste propriétaire des brevets, droits d’auteur, droits de reproduction 
et autres droits de même nature sur les découvertes ou travaux qui résultent exclusive-
ment et spécifiquement de l’assistance qu’il fournit au titre du présent Accord. 

b) Le Gouvernement détient le droit d’utilisation et d’exploitation dans le pays 
sans avoir à payer de redevances ou autres droits analogues, et peut accorder des licences 
d’utilisation et d’exploitation selon les termes et conditions qu’il juge appropriés, par 
simple notification de son souhait au PNUD. 

c) Le PNUD peut accorder des licences d’utilisation et d’exploitation en dehors du 
pays, par simple notification de son souhait au Gouvernement et en prenant acte des 
points de vue de ce dernier. 

d) Le PNUD informe le Gouvernement de tous les brevets, droits d’auteur, droits 
de reproduction et autres droits de même nature sur les inventions et découvertes qui sont 
ouverts à ce dernier en vertu d’accords similaires avec d’autres pays. 

e) Le Gouvernement a droit, en vertu des présentes, à des avantages non moins fa-
vorables que ceux auxquels un autre pays pourrait prétendre en vertu d’accords similaires 
entre ce dernier et le PNUD. 
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Article IV. Renseignements relatifs aux projets 

1. Le Gouvernement fournit au PNUD tous les rapports, cartes, comptes, livres, 
états, documents et autres renseignements pertinents que ce dernier pourra lui demander 
concernant tout projet bénéficiant de l’assistance du PNUD ou son exécution, ou mon-
trant qu’il demeure réalisable et judicieux ou que le Gouvernement s’acquitte des respon-
sabilités qui lui incombent en vertu du présent Accord ou des Documents relatifs au pro-
jet. 

2. Le PNUD s’engage à faire en sorte que le Gouvernement soit tenu au courant 
des progrès de ses activités d’assistance en vertu du présent Accord. Chacune des Parties 
a le droit, à tout moment, d’observer l’état d’avancement des opérations entreprises dans 
le cadre des projets bénéficiant de l’assistance du PNUD. 

3. Après l’achèvement d’un projet bénéficiant de l’aide du PNUD, le Gouverne-
ment fournit au PNUD, sur sa demande, des renseignements sur les avantages qui en ré-
sultent et sur les activités entreprises pour atteindre les objectifs du projet, notamment les 
renseignements nécessaires ou utiles pour évaluer le projet ou l’assistance du PNUD et, à 
cette fin, il consulte le PNUD et l’autorise à observer la situation. 

4. Tout renseignement ou document que le Gouvernement est tenu de fournir au 
PNUD en vertu du présent article est également communiqué à l’Organisation chargée de 
l’exécution si celle-ci en fait la demande. 

5. Les Parties se consultent au sujet de la publication, selon qu’il convient, des 
renseignements relatifs aux projets bénéficiant de l’assistance du PNUD ou aux avanta-
ges qui en résultent. Toutefois, s’il s’agit de projets orientés vers l’investissement, le 
PNUD peut communiquer les renseignements y relatifs à des investisseurs éventuels, sur 
autorisation écrite du Gouvernement. 

Article V. Participation et contribution du Gouvernement à l’exécution des projets 

1. Pour s’acquitter de ses responsabilités en ce qui concerne l’exécution des projets 
bénéficiant de l’assistance du PNUD en vertu du présent Accord, le Gouvernement four-
nit à titre de contribution en nature, et dans la mesure où cela est spécifié en détail dans 
les Documents relatifs aux projets pertinents : 

a) Les services de spécialistes locaux et autre personnel de contrepartie, notam-
ment les homologues nationaux des experts opérationnels; 

b) Les terrains, les bâtiments, les moyens de formation et autres installations et 
services qui existent dans le pays ou qui y sont produits; 

c) Le matériel, les approvisionnements et les fournitures qui existent dans le pays 
ou qui y sont produits. 

2. Chaque fois que l’assistance du PNUD prévoit la fourniture de matériel au Gou-
vernement, ce dernier prend à sa charge les frais de dédouanement de ce matériel, les 
frais de transport et d’assurance du port d’entrée jusqu’au lieu d’exécution du projet, les 
dépenses imprévues de manipulation ou d’entreposage et autres dépenses connexes ainsi 
que les frais d’assurance après livraison sur le lieu d’exécution du projet et les frais 
d’installation et d’entretien. 
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3. Le Gouvernement prend les dispositions nécessaires pour le paiement de la ré-
munération des stagiaires et des boursiers pendant la durée de leur bourse. 

4. Le Gouvernement verse ou fait verser au PNUD ou à une Organisation chargée 
de l’exécution, si des dispositions en ce sens figurent dans le Document relatif au projet 
et dans la mesure fixée dans le budget du projet contenu dans ledit document, les sommes 
requises pour couvrir le coût de l’un quelconque des biens et services énumérés au para-
graphe 1 du présent article; l’Organisation chargée de l’exécution se procure alors les 
biens et services nécessaires et rend compte chaque année au PNUD de toutes dépenses 
couvertes par prélèvement sur les sommes versées en application de la présente disposi-
tion. 

5. Les sommes payables au PNUD en vertu du paragraphe précédent sont déposées 
à un compte qui est désigné à cet effet par le Secrétaire général de l’Organisation des Na-
tions Unies et géré conformément aux dispositions pertinentes du règlement financier du 
PNUD. 

6. Le coût des biens et services qui constituent la contribution du Gouvernement 
aux projets et toute somme payable par lui en vertu du présent article, tels qu’ils sont in-
diqués en détail dans les budgets des projets, sont considérés comme des estimations 
fondées sur les renseignements les plus conformes à la réalité dont on dispose lors de 
l’établissement desdits budgets. Ces montants font l’objet d’ajustements chaque fois que 
cela s’avère nécessaire, compte tenu du coût effectif des biens et services achetés par la 
suite. 

7. Le Gouvernement dispose, selon qu’il convient, sur les lieux d’exécution de 
chaque projet, des écriteaux appropriés indiquant qu’il s’agit d’un projet bénéficiant de 
l’assistance du PNUD et de l’Organisation chargée de l’exécution. 

Article VI. Postes locaux et autres frais payables en monnaie locale 

1. Outre la contribution visée à l’article V ci-dessus, le Gouvernement aide le 
PNUD à lui fournir son assistance en payant ou en faisant payer les dépenses locales et 
les services ci-après, jusqu’à concurrence des montants indiqués dans le Document relatif 
au projet ou fixés par ailleurs par le PNUD conformément aux décisions pertinentes de 
ses organes directeurs : 

a) Les frais locaux de subsistance des experts-conseils et des consultants affectés 
aux projets dans le pays; 

b) Les services de personnel administratif et de personnel de bureau local, y com-
pris le personnel de secrétariat, les interprètes-traducteurs et autres auxiliaires analogues 
dont les services sont nécessaires; 

c) Le transport du personnel à l’intérieur du pays; et 

d) Les services postaux et de télécommunications nécessaires à des fins officielles. 

2. Le Gouvernement verse aussi directement à chaque expert opérationnel le trai-
tement, les indemnités et autres éléments de rémunération que recevrait l’un de ses res-
sortissants s’il était nommé au même poste. Il lui accorde les mêmes congés annuels et 
congés de maladie que ceux accordés par l’Organisation chargée de l’exécution à ses 
propres agents, et il prend les dispositions nécessaires pour qu’il puisse prendre le congé 
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dans les foyers auquel il a droit en vertu du contrat qu’il a passé avec l’Organisation 
chargée de l’exécution concernée. Si le Gouvernement prend l’initiative de mettre fin à 
l’engagement de l’expert dans des circonstances telles que l’Organisation chargée de 
l’exécution soit tenue de lui verser une indemnité en vertu du contrat qu’elle a passé avec 
lui, le Gouvernement verse, à titre de contribution au règlement de cette indemnité, une 
somme égale au montant de l’indemnité de licenciement qu’il devrait verser à un de ses 
fonctionnaires ou autres personnes employées par lui à titre analogue auxquels l’intéressé 
est assimilé quant au rang, s’il mettait fin à leurs services dans les mêmes circonstances. 

3. Le Gouvernement s’engage à fournir, à titre de contribution en nature, les instal-
lations et services locaux suivants : 

a) Les bureaux et autres locaux nécessaires; 

b) Les facilités et services médicaux pour le personnel international comparables à 
ceux dont disposent les fonctionnaires nationaux; 

c) Des logements simples mais adéquatement meublés pour les volontaires; et 

d) Une assistance pour trouver des logements qui conviennent au personnel inter-
national et la fourniture de logements appropriés aux experts opérationnels, dans des 
conditions semblables à celles dont bénéficient les fonctionnaires nationaux auxquels les 
intéressés sont assimilés quant au rang. 

4. Le Gouvernement contribue également aux dépenses d’entretien de la mission 
du PNUD dans le pays en versant tous les ans au PNUD une somme globale dont le mon-
tant est fixé d’un commun accord par les Parties, afin de couvrir les frais correspondant 
aux postes de dépenses ci-après : 

a) Bureaux appropriés, y compris le matériel et les fournitures, pour le siège local 
du PNUD dans le pays; 

b) Personnel local approprié : secrétaires et commis, interprètes, traducteurs et au-
tres auxiliaires; 

c) Moyens de transport pour le représentant résident et ses collaborateurs lorsque 
ceux-ci, dans l’exercice de leurs fonctions, se déplacent à l’intérieur du pays; 

d) Services postaux et de télécommunications nécessaires à des fins officielles; et 

e) Indemnité de subsistance du représentant résident et de ses collaborateurs lors-
que ceux-ci, dans l’exercice de leurs fonctions, se déplacent à l’intérieur du pays. 

5. Le Gouvernement a la faculté de fournir en nature les installations et services 
mentionnés au paragraphe 4 ci-dessus, à l’exception de ceux visés aux alinéas b) et e). 

6. Les sommes payables en vertu des dispositions du présent article, à l’exception 
du paragraphe 2, sont versées par le Gouvernement et gérées par le PNUD conformément 
au paragraphe 5 de l’article V. 

Article VII. Rapport entre l’assistance du PNUD et l’assistance provenant d’autres sour-
ces 

Au cas où l’une d’elles obtiendrait, en vue de l’exécution d’un projet, une assistance 
provenant d’autres sources, les Parties se consultent entre elles et consultent 
l’Organisation chargée de l’exécution afin d’assurer une coordination et une utilisation 
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efficaces de l’ensemble de l’assistance reçue par le Gouvernement. Les arrangements qui 
pourraient être conclus avec d’autres entités prêtant leur concours au Gouvernement pour 
l’exécution d’un projet ne modifient pas les obligations qui incombent audit Gouverne-
ment en vertu du présent Accord. 

Article VIII. Utilisation de l’assistance fournie 

Le Gouvernement ne ménage aucun effort pour tirer le meilleur parti possible de 
l’assistance du PNUD, qu’il doit utiliser aux fins prévues. Sans limiter la portée générale 
de ce qui précède, le Gouvernement prend à cette fin les mesures indiquées dans le Do-
cument relatif au projet. 

Article IX. Privilèges et immunités 

1. Le Gouvernement applique à l’Organisation des Nations Unies et à ses organes, 
y compris le PNUD et les organes subsidiaires de l’Organisation des Nations Unies fai-
sant fonction d’Organisations chargées de l’exécution de projets du PNUD ainsi qu’à 
leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires, y compris le représentant résident et 
les autres membres de la mission du PNUD dans le pays, les dispositions de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies. 

2. Le Gouvernement applique à toute institution spécialisée faisant fonction 
d’Organisation chargée de l’exécution, ainsi qu’à ses biens, fonds et avoirs et à ses fonc-
tionnaires, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées, y compris celles de toute annexe à la Convention applicable à ladite 
institution spécialisée. Si l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) fait fonc-
tion d’Organisation chargé de l’exécution, le Gouvernement applique à ses fonds, biens 
et avoirs, ainsi qu’à ses fonctionnaires et experts, les dispositions de l’Accord relatif aux 
privilèges et immunités de l’AIEA. 

3. Les membres de la mission du PNUD dans le pays bénéficient de tous les autres 
privilèges et immunités qui pourront être nécessaires pour permettre à la mission de rem-
plir efficacement ses fonctions et qui pourront être convenus par les Parties. 

4. a) À moins que les Parties n’en décident autrement dans les Documents relatifs 
à des projets particuliers, le Gouvernement accorde à toutes les personnes, autres que les 
ressortissants du Gouvernement employés sur le plan local, fournissant des services pour 
le compte du PNUD, d’une institution spécialisée ou de l’AIEA et qui ne sont pas visées 
aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les mêmes privilèges et immunités que ceux auxquels 
ont droit les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies, de l’institution spéciali-
sée intéressée ou de l’AIEA en vertu de la section 18 de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies, de la section 19 de la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées ou de la section 18 de l’Accord relatif aux privilè-
ges et immunités de l’AIEA, respectivement. 

b) Aux fins des instruments sur les privilèges et immunités qui sont mentionnés ci-
dessus dans le présent article : 

1) Tous les papiers et Documents relatifs à un projet qui sont en possession ou sous 
le contrôle de personnes visées à l’alinéa a du paragraphe 4 ci-dessus seront considérés 
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comme la propriété de l’Organisation des Nations Unies, de l’institution spécialisée inté-
ressée ou de l’AIEA, selon le cas; et 

2) Le matériel, les approvisionnements et les fournitures importés, achetés ou loués 
par ces personnes dans le pays aux fins d’un projet sont considérés comme la propriété 
de l’Organisation des Nations Unies, de l’institution spécialisée intéressée ou de l’AIEA, 
selon le cas. 

5. L’expression « personnes fournissant des services » telle qu’elle est utilisée dans 
les articles IX, X et XIII du présent Accord vise les experts opérationnels, les volontaires, 
les consultants et les personnes juridiques et physiques ainsi que leurs employés. Elle vi-
se les organisations ou sociétés gouvernementales ou non gouvernementales auxquelles 
le PNUD peut faire appel en tant qu’Organisation chargée de l’exécution ou à tout autre 
titre, pour exécuter un projet ou aider à mettre en œuvre l’assistance du PNUD à un pro-
jet, ainsi que leurs employés. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée 
comme limitant les privilèges, immunités ou facilités accordées à ces organisations ou 
sociétés ou à leurs employés en vertu d’un autre instrument. 

Article X. Facilités accordées aux fins de la mise en œuvre de l’assistance du PNUD 

1. Le Gouvernement prend toutes les mesures qui pourront être nécessaires pour 
que le PNUD, les Organisations chargées de l’exécution, leurs experts et les autres per-
sonnes fournissant des services pour leur compte, ne soient pas soumis à des règlements 
ou autres dispositions juridiques qui pourraient gêner l’exécution d’opérations entrepri-
ses en vertu du présent Accord, et leur accorde toutes les autres facilités nécessaires à la 
mise en œuvre rapide et satisfaisante de l’assistance du PNUD. Il leur accorde notam-
ment les droits et facilités ci-après : 

a) Admission rapide des experts et autres personnes fournissant des services pour 
le compte du PNUD ou d’une Organisation chargée de l’exécution; 

b) Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations nécessaires; 

c) Accès aux lieux d’exécution des projets et tous droits de passage nécessaires; 

d) Droit de circuler librement à l’intérieur du pays, d’y entrer ou d’en sortir, dans 
la mesure nécessaire à la mise en œuvre satisfaisante de l’assistance du PNUD; 

e) Taux de change légal le plus favorable; 

f) Toutes autorisations nécessaires à l’importation de matériel, 
d’approvisionnements et de fournitures ainsi qu’à leur exportation ultérieure; 

g) Toutes autorisations nécessaires à l’importation de biens appartenant aux fonc-
tionnaires du PNUD et des Organisations chargées de l’exécution ou à d’autres person-
nes fournissant des services pour leur compte, et destinés à la consommation ou à l’usage 
personnel des intéressés, ainsi que toutes autorisations nécessaires à l’exportation ulté-
rieure de ces biens; et 

h) Dédouanement rapide des biens mentionnés aux alinéas f) et g) ci-dessus.  

2. Le Gouvernement supporte tous les risques des opérations exécutées en vertu du 
présent Accord. Il doit répondre à toutes réclamations que des tiers pourraient présenter à 
l’encontre du PNUD ou contre une Organisation chargée de l’exécution, ou leur person-
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nel, ou contre d’autres personnes fournissant des services pour leur compte, et les met 
hors de cause en cas de réclamation et les dégage de toute responsabilité résultant 
d’opérations exécutées en vertu du présent Accord. Les dispositions qui précèdent ne 
s’appliquent pas si les Parties et l’Organisation chargée de l’exécution conviennent que 
ladite réclamation ou ladite responsabilité résultent d’une négligence grave ou d’une fau-
te intentionnelle des intéressés.  

Article XI. Suspension ou fin de l’assistance 

1. Le PNUD peut, par voie de notification écrite adressée au Gouvernement ou à 
l’Organisation chargée de l’exécution, suspendre son assistance à un projet si, de l’avis 
du PNUD, des circonstances se présentent et gênent ou menacent de gêner la bonne exé-
cution du projet ou la réalisation de ses fins. Le PNUD peut, dans la même notification 
écrite ou dans une notification ultérieure, indiquer les conditions dans lesquelles il serait 
disposé à reprendre son assistance au projet. Cette suspension peut se poursuivre jusqu’à 
ce que le Gouvernement ait accepté ces conditions et que le PNUD ait notifié par écrit le 
Gouvernement et l’Organisation chargée de l’exécution qu’il est disposé à reprendre son 
assistance.  

2. Si une situation du type visé au paragraphe 1 du présent article se poursuit pen-
dant une durée de quatorze jours après que le PNUD a notifié cette situation et la suspen-
sion de son assistance au Gouvernement et à l’Organisation chargée de l’exécution, le 
PNUD peut à tout moment, tant que cette situation se poursuit, mettre fin à son assistance 
au projet par voie de notification écrite adressée au Gouvernement et à l’Organisation 
chargée de l’exécution.  

3. Les dispositions du présent article ne préjugent pas de tous autres droits ou re-
cours dont le PNUD peut se prévaloir en l’occurrence, selon les principes généraux du 
droit ou à d’autres titres.  

Article XII. Règlement des différends 

1. Tout différend entre le PNUD et le Gouvernement qui naît consécutivement ou 
relativement au présent Accord et qui ne peut être réglé par voie de négociations ou par 
un autre mode convenu de règlement est soumis à l’arbitrage à la demande de l’une ou 
l’autre des Parties. Chacune des Parties désigne un arbitre, et les deux arbitres ainsi dési-
gnés en nomment un troisième, qui préside. Si, dans un délai de trente jours suivant la 
demande d’arbitrage, l’une ou l’autre des Parties n’a pas désigné d’arbitre ou si, dans un 
délai de quinze jours suivant la nomination des deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas 
été désigné, l’une ou l’autre des Parties peut demander au Président de la Cour interna-
tionale de Justice de désigner un arbitre. La procédure d’arbitrage est arrêtée par les arbi-
tres, et les frais de l’arbitrage sont à la charge des Parties, à raison de la proportion fixée 
par les arbitres. La sentence arbitrale contient un exposé des motifs sur lequel elle se fon-
de, et est acceptée par les Parties comme le règlement définitif du différend.  

2. Tout différend entre le Gouvernement et un expert opérationnel qui naît consé-
cutivement ou relativement aux conditions d’emploi de l’expert auprès du Gouvernement 
peut être soumis à l’Organisation chargée de l’exécution qui a fourni les services de 
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l’expert opérationnel, soit par le Gouvernement soit par l’expert opérationnel, et 
l’Organisation chargée de l’exécution concernée use de ses bons offices pour aider les 
Parties à arriver à un règlement. Si le différend ne peut être réglé conformément à la 
phrase précédente ou par un autre mode convenu de règlement, la question est alors sou-
mise à l’arbitrage à la demande de l’une ou l’autre des Parties, conformément aux dispo-
sitions énoncées au paragraphe 1 du présent article, étant entendu que l’arbitre qui n’a 
pas été désigné par l’une ou l’autre des Parties ou par les arbitres des Parties est désigné 
par le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage.  

Article XIII. Dispositions générales 

1. Le présent Accord est soumis à la ratification du Gouvernement et entre en vi-
gueur dès que le PNUD reçoit du Gouvernement notification de sa ratification. Dans 
l’intervalle, les dispositions existantes sont respectées par les Parties. Le présent Accord 
reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation en vertu du paragraphe 3 ci-après. À son entrée 
en vigueur, il annule et remplace les accords existants qui ont trait à l’assistance fournie 
au Gouvernement au moyen des ressources du PNUD et ont trait au bureau du PNUD 
dans le pays, et s’applique à toute assistance fournie au Gouvernement ainsi qu’au bu-
reau du PNUD établi dans le pays en vertu des dispositions des accords ainsi remplacés.  

2. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties aux pré-
sentes. Les questions non expressément prévues dans le présent Accord sont réglées par 
les Parties conformément aux résolutions et décisions pertinentes des organes compétents 
de l’Organisation des Nations Unies. Chacune des Parties examine avec soin et dans un 
esprit favorable toute proposition dans ce sens présentée par l’autre Partie en application 
du présent paragraphe.  

3. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties par voie de 
notification écrite adressée à l’autre Partie, et cesse de produire ses effets soixante jours 
après la réception de cette notification.  

4. Les obligations assumées par les Parties en vertu des articles IV (Renseigne-
ments relatifs aux projets) et VIII (Utilisation de l’assistance fournie) des présentes res-
tent exécutoires après l’expiration ou la dénonciation du présent Accord. Les obligations 
assumées par le Gouvernement en vertu des articles IX (Privilèges et immunités) et XII 
(Règlement des différends) des présentes restent exécutoires après l’expiration ou la dé-
nonciation du présent Accord dans la mesure nécessaire pour permettre de procéder rapi-
dement et méthodiquement au rapatriement du personnel, des fonds et des biens du 
PNUD et de toute Organisation chargée de l’exécution, ou de toute personne fournissant 
des services pour leur compte en vertu du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés du Programme 
des Nations Unies pour le développement, d’une part, et du Gouvernement, d’autre part, 
ont, au nom des Parties, signé le présent Accord en double exemplaire établi en langue 
anglaise à New York, le 21 juillet 1977.  

Pour le Programme des Nations Unies pour le développement : 

BRADFORD MORSE 
Administrateur 
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Pour le Gouvernement des Philippines : 

NARCISO G. REYES 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

Représentant permanent des Philippines auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 


